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De :Aurélie Blanchard 
Pour : pref-utilite-publique@sarthe.gouv.fr <pref-utilite-publique@sarthe.gouv.fr>

Monsieur le Préfet,

La DDT de la Sarthe a publié un projet d’arrêté relatif à l’ouverture et à la clôture de la chasse pour la
campagne 2024-2025. 

Je souhaite m’y opposer en ce qu’il prévoit une période complémentaire de vénerie sous terre du
blaireau du 1er juillet au 14 septembre 2024, s’additionnant à la période complémentaire déjà
accordée aux chasseurs du 8 juin au 30 juin 2024 dans l’arrêté 2023.

SUR LA FORME :

Vous ne fournissez aucune donnée concernant la natur e et la récurrence des dégâts qui
auraient été causés par les blaireaux. Si l’arrêté est signé sans modification, celui-ci sera
entaché d’illégalité. 
L’article 9 de la Convention de Berne n’autorise le s dérogations à l’interdiction de porter
atteinte aux espèces protégées qu’ « à condition qu’il n’existe pas une autre solution
satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas à l a survie de la population concernée
pour prévenir des dommages importants aux cultures,  au bétail, aux forêts, aux
pêcheries, aux eaux et aux autres formes de proprié té ». Pour être légales, les
dérogations à l’interdiction de porter atteinte aux  blaireaux doivent être justifiées par
trois conditions, devant être cumulativement vérifi ées : la démonstration de dommages
importants aux cultures notamment ; l’absence de so lution alternative ; l’absence
d’impact d’une telle mesure sur la survie de la pop ulation concernée. Or, aucun élément
relatif à l’espèce blaireau n’a été publié dans la note de présentation (effectifs ; nature,
localisation et coûts des dégâts attribués aux blai reaux). Dans ces conditions, le projet
d’arrêté sera entaché d’illégalité. 

LES JURISPRUDENCES EN FAVEUR DU BLAIREAU : 

Insuffisance de justifications dans la note de prés entation : 

CAA Bordeaux, 9 juillet 2019, ord. réf n°17BX02598
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TA de Châlons-en-Champagne, 7 juin 2022, ord. réf n°2201104
TA d’Amiens, 21 juin 2022, ord. réf n°2201808
TA de Châlons-en-Champagne, 18 juillet 2022, ord. réf n°2201437
TA de Caen, 29 juillet 2022,  ord. réf n°2201607
TA de Bordeaux, 18 décembre 2020, ord. réf n°2003689
TA de Rennes, 12 avril 2021, ord. réf n°1903966
TA de Poitiers,  27 juillet 2021, ord. réf n°2101749
TA de Poitiers, 23 juin 2022, ord. réf n°2201368
TA de Dijon, 30 mars 2023, ord. réf. n°2201600, 2201740

Insuffisance de démonstration de dégâts : 

TA de Poitiers, 27 juillet 2021,  ord. réf.  2101749
TA de Dijon, 15 mars 2022, ord. réf. n°2001288
TA Limoges, 2 juin 2022, ord. réf. n°2200673
TA Châlons-en-Champagne, 7 juin 2022, ord. réf. n°2201104
TA Toulouse, 13 juin 2022, ord. réf. n°2202855
TA Poitiers, 23 juin 2022, ord. réf. n°2201368
TA Châlons-en-Champagne, 18 juillet 2022, ord. réf. n°2201437
TA Limoges, 13 octobre 2022, n°2200675

Illégalité destruction « petits » blaireaux : 

TA de Poitiers, 27 juillet 2021,  ord. réf. n°2101749
TA de Dijon, 15 mars 2022, ord. réf. n°2001288
TA Châlons-en-Champagne, 7 juin 2022, ord. réf. n°2201104
TA Poitiers, 23 juin 2022, ord. réf. n°2201368
TA de Caen, 29 juillet 2022, ord. réf. n°2201607
TA Châlons-en-Champagne, 18 juillet 2022, ord. réf. n°2201437
TA d’Amiens, 21 juin 2022, 2201808

Défaut de recours à des mesures alternatives à l’ab attage :

TA de Limoges, 13 octobre 2022, ord. réf. n°2200675

SUR LE FOND : 

Certains départements n’autorisent plus la période complémentaire de vénerie sous terre du
blaireau.
L’article 9 de la Convention de Berne n’autorise les dérogations à l’interdiction de porter atteinte
aux espèces protégées qu’« à condition qu’il n’existe pas une autre solution satisfaisante et que
la dérogation ne nuise pas à la survie de la population concernée pour prévenir des dommages
importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries, aux eaux et aux autres formes de
propriété ». Pour être légales, ces dérogations doivent être justifiées par trois conditions, devant
être cumulativement vérifiées : la démonstration de dommages importants aux cultures
notamment ; l’absence de solution alternative ; l’absence d’impact sur la survie de la population
concernée. 
La vénerie sous terre est une pratique particulièrement barbare et cruelle. 
Les jeunes blaireaux ne sont pas sevrés et dépendent encore des adultes bien au-delà du 15
mai. Ainsi, les périodes choisies pour les périodes complémentaires de vénerie sous terre du
blaireau sont en contradiction avec l’article L. 424-10 du Code de l’Environnement, selon
lequel « il est interdit de détruire (…) les portées ou petits de tous mammifères dont la chasse
est autorisée ».
Il faut prendre en considération non pas la période de sevrage mais la période de dépendance
des jeunes qui va jusqu’à la fin de leur premier automne ; il convient donc de préserver la vie
des mères jusqu’à la fin de la période de dépendance des jeunes afin que ceux-ci puissent
survivre.
La vénerie sous terre n’est pas sans conséquences pour d’autres espèces sauvages. En effet,
les terriers se trouvent fortement dégradés. Or, ces derniers sont utilisés par d’autres espèces,

about:blank

2 sur 3 03/04/2024 13:50



dont certaines sont protégées par arrêté ministériel et directive européenne.
Le Conseil de l’Europe recommande d’interdire le déterrage : « Le creusage des terriers, à
structure souvent très complexe et ancienne, a non seulement des effets néfastes pour les
blaireaux, mais aussi pour diverses espèces cohabitantes, et doit être interdit. »

À PROPOS DU BLAIREAU :

Les populations de blaireaux sont fragiles, souffrent de la disparition de leur habitat et sont
fortement impactées par le trafic routier.
Inscrit à l’annexe III de la Convention de Berne, le Blaireau d’Europe est une espèce protégée
(cf. art. 7). A titre dérogatoire, la Convention de Berne encadre strictement la pratique de la
chasse et la destruction administrative de cette espèce (cf. art. 8 et 9). 
Aux termes de l’article L. 424-10 du Code de l’Environnement, « il est interdit de détruire (…)
les portées ou petits de tous mammifères dont la ch asse est autorisée » . Or, l’article
R424-5 du même code précise toutefois que le Préfet peut autoriser la vénerie sous terre du
blaireau pour une période complémentaire à partir du 15 mai. Cet article contrevient donc au
précédent.
La dynamique des populations de blaireaux est extrêmement faible (moyenne de 2,3 jeunes par
an ; mortalité juvénile très importante, de l'ordre de 50% la 1ère année).
La vénerie sous terre peut affecter considérablement les effectifs de blaireaux et entraîner une
disparition locale de l'espèce.
Les dégâts que le blaireau peut occasionner dans les cultures de céréales sont peu importants
et très localisés, essentiellement en lisière de forêt. 
En ce qui concerne les éventuels dégâts causés sur les digues, routes ou ouvrages
hydrauliques, la chasse du blaireau a un effet contre-productif du fait de la place libérée par
l’animal éliminé qui est très vite occupée par un autre individu.
Une méthode simple et pérenne consiste à utiliser des produits répulsifs olfactifs sur les terriers
posant problème, ceci accompagné de la mise à disposition à proximité de terriers artificiels.
Les avantages de cette solution sont que les animaux continueront d’occuper un territoire sur le
même secteur et ne permettront pas l’intrusion d’un nouveau clan. 

À PROPOS DES AUTRES ESPÈCES :

Votre projet d’arrêté permet la chasse de plusieurs espèces issues d’élevages, sources de
pollution génétique et de transmission de maladies. 

Cordialement,

Aurélie Blanchard
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